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Substances et préparations dangereuses: cancérogènes, mutagènes, 
toxiques pour la reproduction c/m/r, catégorie 1 ou 2 (29ème modif. 
directive 76/769/CEE)

  2004/0225(COD) - 23/06/2005 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de Karl-Heinz (PPE/DE, DE), le Parlement européen approuve telle quelle la proposition de la Commission.FLORENZ 

Substances et préparations dangereuses: cancérogènes, mutagènes, 
toxiques pour la reproduction c/m/r, catégorie 1 ou 2 (29ème modif. 
directive 76/769/CEE)

  2004/0225(COD) - 07/10/2004 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier une 29ème fois la directive 76/769/CEE sur la mise sur le marché des substances CMR de catégorie 1 et 2 afin de l'adapter au 
progrès technique.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement et du Conseil.

CONTENU : La directive 94/60/CE du Parlement européen et du Conseil portant 14ème modification de la directive 76/769/CEE du 27 juillet 1976 
concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la limitation de la mise sur 
le marché et de l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses a introduit, à l'appendice de l'annexe I de la directive 76/769/CEE, une 
liste de substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction ou substances CMR de catégorie 1 ou 2. Elle prévoit aux 
points 29, 30 et 31 de l'annexe I de la directive 76/769/CEE que ces substances ne peuvent être admises dans des substances ou préparations mises 
sur le marché en vue d'être vendues au grand public. Il s'agit de substances répertoriées précédemment comme CMR à l'annexe I de la directive 67
/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la 
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses. L'annexe I de cette directive est régulièrement mise à jour au moyen 
d'adaptations au progrès technique.

La directive 94/60/CE prévoit également que la Commission présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard six mois après la publication 
d'une adaptation au progrès technique de l'annexe I de la directive 67/548/CEE du Conseil, une proposition de directive régissant les substances 
nouvellement classées cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction de catégorie 1 et 2, de manière à mettre à jour l'appendice de 
l'annexe I de la directive 76/769/CEE.

https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=14102005
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=926703
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0378)(documentyear:2005)(documentlanguage:FR)
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2004&DocNum=0225
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32005L0090
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=04022006


La directive 2004/73/CE de la Commission du 29 avril 2004 portant 29ème adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil, a 
ajouté à l'annexe I de la directive 67/548/CEE 146 entrées contenant des substances nouvellement classées cancérogènes de catégorie 1, 21 entrées 
contenant des substances nouvellement classées cancérogènes de catégorie 2, 152 entrées contenant des substances nouvellement classées 
mutagènes de catégorie 2 et 24 entrées contenant des substances nouvellement classées toxiques pour la reproduction de catégorie 2.

L'objectif de la présente proposition est donc de mettre à jour l'appendice de l'annexe I de la directive 76/769/CEE afin de régir ces substances 
nouvellement classées dans le cadre de la directive 67/548/CEE. Cette 29ème modification ajoutera à l'appendice de l'annexe I de la directive 76/769
/CEE, 346 entrées contenant des substances nouvellement classées ou reclassées par la directive 2004/73/CE de la Commission. Toutefois, parmi 
ces 346 entrées, 304 contiennent des substances faisant déjà l'objet d'une limitation de vente au grand public en raison d'une classification antérieure 
comme substance CMR de catégorie 1 ou 2. Par conséquent, seules 42 de ces entrées concernent des substances qui seront soumises, pour la 
première fois, à la limitation de vente au grand public prévue aux points 29, 30 et 31 de l'annexe I de la directive 76/769/CEE.

Parmi les 146 entrées contenant des substances nouvellement classées cancérogènes de catégorie 1, 145 contiennent des substances 
précédemment classées cancérogènes de catégorie 2.

À noter également que certaines entrées figurant à l'appendice de l'annexe I de la directive 76/769/CEE sont modifiées en vue de mettre à jour le 
contenu de la colonne intitulée «Notes».

Substances et préparations dangereuses: cancérogènes, mutagènes, 
toxiques pour la reproduction c/m/r, catégorie 1 ou 2 (29ème modif. 
directive 76/769/CEE)

  2004/0225(COD) - 18/01/2006 - Acte final

OBJECTIF : mettre à jour la liste de substances dangereuses qui figure dans la directive 76/769/CEE afin de limiter leur utilisation dans des
préparations mises sur le marché en vue d'être vendues au grand public.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2005/90/CE du Parlement européen et du Conseil portant vingt-neuvième modification de la directive 76/769/CEE du
Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la limitation de la
mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances et préparations dangereuses (substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques
pour la reproduction -  CMR).

CONTENU : la directive adoptée en première lecture par le Conseil ajoute 346 entrées contenant des substances nouvellement classées ou
reclassées. Parmi ces 346 entrées, 304 contiennent des substances faisant déjà l'objet d’une limitation de vente au grand public en raison d'une
classification antérieure comme substances cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. Par conséquent, seules 42 de ces entrées
concernent des substances qui seront soumises pour la première fois à des limitations de vente.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24/02/2006.

TRANSPOSITION : 24/02/2007. Les États membres  appliquent les dispositions de la directive à partir du 24/08/2007.
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